
e n 
b r e f

N° 154 - Mars 2025

Hôtel de Ville 

2,  rue  du  T i r 
54 425 Pu lnoy
Té l .  :  03  83  29  16  64 
E-mai l  :  contact@pulnoy.f r

Envoyez vos coordonnées postales à contact@pulnoy.fr pour recevoir ce magazine uniquement par e-mail.

Accueil du public
Lundi,  mardi et jeudi :  8 h /  12 h - 14 h /  18 h

Mercredi et vendredi :  8 h /  12 h - 14 h /  16 h

Permanence téléphonique le matin pendant les petites vacances et du 15/07 au 15/08.

Hors vacances scolaires : Permanence urbanisme les lundis et mercredis matin, et les 

mardis et jeudis après-midi / Permanence état civil tous les après-midis.

Permanence du maire le samedi matin, sur rendez-vous.

Plus d’infos 

www.pulnoy.fr



Chères Pulnéennes, chers Pulnéens,

Comme évoqué lors de la cérémonie des vœux, il est 
indispensable de se parler, d’échanger. Sans cela, 
nous ne pouvons avancer, ni dans nos projets, ni dans 
nos pensées, ni dans nos actes ! En tant que maire et 
garant de la « santé » de notre commune, j’ai à cœur de 
maintenir un lien entre vous, chers habitants, et moi.

Je suis et reste à votre écoute lors de permanences sur 
rendez-vous en mairie, les samedis matins.

Nous avons tous connus cette distanciation, lors de la 
période de la COVID 19, qui a, sans nul doute, laissé des 
traces sur nos façons d’agir, de communiquer et de nous 
informer.

Alors, il faut sans cesse se réinventer, afin de renouer ou 
tisser ces liens indispensables à notre vie personnelle 
et à notre vie de citoyen.
Cela passe par les manifestations qui ont lieu toute 
l’année sur notre commune. Dernièrement, la Saint 
Nicolas a été un véritable moment de convivialité 
et a permis de rassembler toutes les générations. La 
Foulée des rois a réuni sportifs et moins sportifs pour 
un évènement faisant rayonner notre commune. La 
culture est également bien présente, au travers des 
arts visuels, comme lors de l’exposition de peinture, 
mais aussi de la musique, au plan d’eau ou au centre 
socioculturel. Bien d’autres évènements sont visibles 
dans la partie agenda de cette édition ou encore, pour 
les adeptes du numérique, sur l’application IntraMuros, 
la page Facebook et le site internet de la ville, qui vous 
permettent également de consulter les manifestations 
et autres actualités de la commune.

Bons échanges et bonne lecture à vous !

Marc Ogiez, Maire de Pulnoy 
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Comme l’ensemble des activités dédiées à la jeunesse, 
le CME a été délégué à l’UFCV pour ce qui concerne 
son organisation, son animation et l’encadrement de 
ses jeunes membres. Mme Mathis, conseillère déléguée 
poursuit l’accompagnement de cette assemblée.
Cette transmission a été l’occasion de repenser le 
dispositif : une réflexion qui aura permis à Hyppolyte 
Fischer-Faivre, élu en mai 2023, de conserver son 
écharpe jusqu’en janvier 2025.

Ce qui change

Jusqu’à présent, le CME était composé d’élèves de CM1 
et de CM2 élus par leurs camarades pour les représenter 
et porter leurs voix en mairie. Pour ce nouveau mandat, 
il a été décidé de réunir CME et CMEJ1 en une seule 
entité. 
Le nouveau CMEJ accueillant désormais les pré-
adolescents et adolescents (jusqu’à 17 ans), une plus 
grande diversité d’idées pourra être exprimée et 
un travail plus approfondi pourra être fourni sur les 
différents projets.

Le nouveau conseil

Le 19 septembre dernier, le Maire, l’élue déléguée et 
Delphine Aubry, coordinatrice UFCV, se sont rendus 
dans les classes de CM1 et CM2 des écoles pulnéennes 
pour présenter le CMEJ. 
Les enfants qui le souhaitaient ont ensuite manifesté 
leur candidature et présenté leurs professions 
respectives.

Le 29 septembre, dans chaque école, les jeunes 
électeurs, munis d’une carte d’électeur dédiée, se sont 
rendus chacun leur tour dans l’isoloir, avant de glisser 
leur bulletin dans l’urne. 
Chaque électeur pouvait choisir 4 candidats parmi ceux 
proposés sur la liste. 
Au terme du scrutin, Marc Ogiez a annoncé les résultats 
aux enfants.

Le conseil métropolitain (voir ci-contre) étant 
programmé à Pulnoy en novembre, Il a été décidé que 
la mise en place du nouveau conseil attendrait le début 
de l’année 2025.

Ainsi, le 15 janvier, les jeunes élus se sont retrouvés en 
mairie, en salle du conseil, pour élire leur maire et leur 
1er adjoint.
Les candidats à ces postes avaient préparé un discours 
exposant leurs intentions et leur programme. Tous les 
membres ont ensuite voté, à bulletin secret, pour leur 
favori. Le premier tour n’ayant pas donné une majorité 
absolue, un deuxième tour a suivi, avec en lice les 
deux candidats ayant obtenus le plus de voix au tour 
précédent. 

Le CMEJ est donc ainsi constitué : 
• Maire : Mila Scrofani
• Adjointe : Amy Gueye
• Membres élus du conseil : Issa Delanzy, Cassie Ferte, 

Jalys Fordant, Aya Gueye, Paul-Arthur Guignard,   
Noëlya Goncalves, Thomas Huguin, Louis Jeandel, 
Éléna Madier-Dennetière, Manel Mouhoubi, Gaël 
Michel, Éléna Ouaad, Adèle Risse, Côme Roussel, 
Joy’s Rubal et Élisa Slowensky.

• Membres non-élus2 : Lilian Crepet, Yanis Fekir, 
Hyppolyte Fisher-Faivre et Noa Slowensky.

1 - Le CMEJ de Pulnoy était en sommeil depuis de nombreuses années, faute de participants.
2 - La participation des collégiens se fait sur la base du volontariat.
3 - Une communication sera faite aux beaux jours pour annoncer le lancement de l’animation.

Les projets 

Les jeunes élus vont poursuivre et achever le "Rallye 
de poubelles", dont les grandes lignes ont déjà été 
dessinées par le conseil précédent.
Il s’agit pour eux d’organiser un rallye piéton3 
pédagogique et convivial, ouvert à tous, dans les rues 
de Pulnoy et sur le thème des déchets. Il y sera question 
d’énigmes, d’indices à trouver, de points relais à valider...

Ils ont également exprimé leur souhait de venir en aide 
à des associations, telles que les Restos du Cœur et la 
SPA.

Le conseil souhaite aussi mettre en place des 
événements à Pulnoy, à destination des familles et pour 
soutenir les associations. Une chasse au trésor, des 
interventions autour des jeux de société ou encore des 
actions pour l’environnement de type cleanwalk sont 
quelques-unes des idées qui ont déjà été proposées.

Enfin, des projets intergénérationnels sont déjà prévus, 
tels que des activités partagées avec les résidents de 
l’EHPAD Les Sablons ou le nettoyage de l’extérieur.

Le CMEJ de Pulnoy participera également aux activités 
proposées par le Conseil Métropolitain des Enfants et 
de la Transition (CMET).
Grâce à ce dispositif, le bureau précédent a pu profiter 
d’une visite guidée des serres du jardin botanique, 
participer à un escape game sur le thème du tri des 
déchets, faire du théâtre en incarnant des tribus devant 
survivre dans un futur dans lequel la nature avait repris 
ses droits...

Le Conseil Municipal d’Enfants (CME) s’élargit  !

À l’occasion du nouveau mandat, le CME est devenu un Conseil Municipal d’Enfants et de Jeunes (CMEJ).

De gauche à droite : Mila, Hyppolyte et Amy 

Dernier discours 
pour Hyppolyte

 et premier pour Mila
à l’occasion de la 

cérémonie des vœux 
de la ville

Le séminaire métropolitain des CMEJ

Chaque année, rendez-vous est donné à l’ensemble 
des CMEJ du territoire métropolitain, afin de faire 
connaissance et échanger sur les projets, les 
mandats, les objectifs, etc. 
L’atmosphère s’y veut bienveillante et chaleureuse, 
autour d’un travail commun.

Ils se réunissent dans la commune désignée par 
tirage au sort en clôture de la session précédente. 
Pour l’édition 2024, les jeunes élus se sont ainsi 
retrouvés au centre socioculturel de Pulnoy le 30 
novembre dernier.

Alors que 13 communes étaient représentées, un 
rapide tour des stands attribués aux différents CMEJ 
permettait de constater qu’une thématique était - 
involontairement - commune à une grande majorité 
d’entre eux : la renaturation des cours d’école.

Chaque conseil a pu présenter son projet principal 
et les avancées de sa réflexion, en détaillant les 
problématiques propres à son territoire et à sa 
population, et les solutions envisagées.

Petit et grand maires de Pulnoy ont inauguré la session.

Les jeunes pulnéens avaient construit une maquette.
(Celle-ci est désormais exposée dans le hall d’accueil de la mairie.)

D’autres ont présenté leur projet sur plan. 

Durant l’automne 2025, les CMEJ métropolitains se rencontreront à Jarville.
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Les missions confiées à 
la police municipale sont 
très variées !

« Nous sommes en charge de la 
sécurité et de la salubrité publique. 
Cela consiste autant à être présent à 
la sortie des écoles qu’à assurer une 
surveillance globale sur l’ensemble du 
territoire communal. 
Nous sommes aussi compétents pour 
la plupart des infractions routières et 
de stationnement. Nous intervenons 
en cas de conflits familiaux, conflits 
de voisinages ou rixes entre individus, 

ou encore pour prodiguer les premiers secours lors des accidents de la voie 
publique, tout en mettant en protection les victimes et les autres usagers. 

En arrivant sur la commune, j’ai également été confrontée à des procédures 
d’insalubrité. Ces logements indécents dans lesquels vivent des locataires ou 
propriétaires totalement désemparés face à leur situation et qui ne connaissent 
pas toujours leurs droits et les aides dont ils peuvent bénéficier. Ils ne doivent 
pas hésiter à contacter la mairie ! »

Pouvez-vous nous présenter brièvement 
votre parcours ?

« Après des études littéraires et deux ans 
d’école d’assistante sociale, j’ai intégré 
les services de Vandoeuvre-lès-Nancy en 
tant qu’agent de médiation. En 2001, le 
concours de police municipale en poche, 
j’ai été titularisée. »

Pourquoi avez-vous postulé à Pulnoy ?

« Après 26 années d’exercice dans une 
commune de 30 000 habitants, j’avais 
envie de mettre mes compétences et 
mon expérience au profit d’une plus 
petite commune, d’être plus proche de 
la population et, ainsi, exercer une vraie 
police de proximité. 
J’ai aussi choisi Pulnoy parce que la 
police municipale y est armée. Elle peut 
ainsi assurer sa propre sécurité et celle 
des administrés. Aujourd’hui, la société 
a évolué de telle façon que la moindre 
situation peut rapidement dégénérer, y 
compris dans les petites communes. »

Ce nouveau poste répond-il à vos 
attentes ?

« Oui ! Ici, je peux prendre le temps 
d’échanger avec les habitants, quelle que 
soit la problématique. 
J’ai aussi à cœur d’être présente dans 
les écoles, pour faire des ateliers de 
prévention : le contact avec les enfants 
est très important, à tous les âges ! Le 
dialogue permet d’instaurer un climat 
de confiance qui est crucial quand ils 
grandissent. 

Dans la plupart des cas, le dialogue suffit 
à faire cesser une infraction. Dans les 
autres cas, quand la sanction devient 
inéluctable, je n’hésite pas à employer les 
moyens de coercition nécessaires. 

J’ai été très bien été accueillie par les 
Pulnéens et par mes nouveaux collègues 
de la mairie. 

Un deuxième poste est ouvert pour 
m’aider dans mes missions. À vos lettres 
de motivation ! »

Du haut de ses 16 ans, Margaux est une adolescente engagée, bien décidée à croquer la vie à pleines dents !

Margaux, 1er SNU à Pulnoy

Les plus anciens agents de la mairie 
diront qu’ils l’ont vue grandir : scolarisée 
à Pulnoy, elle a été une membre active 
de la Mission ados, où elle a notamment 
participé au projet de prévention 
du harcèlement ou encore à l’atelier 
d’écriture de la rubrique Jeunesse du 
Pulnoy en bref, en complément des 
créneaux chant et danse, des ateliers 
créatifs, des soirées à thème, etc.
Plusieurs présidents d’association 
diront également qu’ils la connaissent 
bien : scout, karatéka, musicienne, 
peintre, dessinatrice, choriste, motarde, 
passionnée de voitures anciennes... elle 
touche à tout. Et ce n’est pas près de 
s’arrêter !

Pouvez-vous nous expliquer pourquoi 
vous êtes actuellement accueillie dans les 
locaux et services de la ville ? 

« Je suis ici dans le cadre de la seconde 
phase de mon Service National Universel 
(SNU) qui consiste à se mettre au service 
de l’intérêt général pendant 84 heures. 
Cela s’appelle "Le temps de service à la 
Nation".
Lorsque j’ai appris qu’il était possible 
d’effectuer cette phase au service d’une 
mairie, cela m’a paru logique de contacter 
celle de ma commune. »

Qu’est-ce qui vous a motivée à vous 
engager dans un SNU ?

« J’aime la discipline et suis, depuis 
toujours, curieuse de l’environnement 
militaire. Je pense que c’est une 
opportunité de s’ouvrir au monde, de faire 
des découvertes, de vivre des aventures. 
Le SNU allait me permettre d’avoir un 
aperçu de cet univers. Je n’ai donc pas 
hésité à me porter volontaire, même 
si cela vient en complément du temps 

scolaire. »

Pouvez-vous nous expliquer brièvement 
comment s’est passée la 1ère phase ? 

Cet été, je suis allée passer 2 semaines à 
Bitche, en Moselle. Nous étions 200 jeunes 
– dont 80 % de filles et de toutes origines 
sociales – dans un camps de vacances, 
mais pas en vacances ! L’encadrement 
était assuré par des animateurs jeunesse.
Les journées étaient structurées : au 
garde à vous à 6h30, levée des couleurs 
à 8h30, des demi-journées consacrées 
à l’activité sportive ou à la citoyenneté, 
repas à 19h30 et extinction des feux à 22h. 
Cela peut paraître contraignant, mais cela 
ne m’a pas dérangé. Nos journées étaient 
tellement riches que nous étions bien 
contents de nous coucher tôt ! » 

En quoi consistait les temps consacrés à 
la citoyenneté ?

« Nous avons visité la Ligne Maginot, le 
Struthof, une ferme à Bison, appris les 
gestes de premier secours... Nous avons 
aussi fait de la robotique, des travaux 
manuels... Nous avons même participé 
à la commémoration du 14 juillet en 
compagnie du 16e bataillon de chasseurs 

à pied, qui est basé à Bitche. C’était 
vraiment très varié et très intéressant !
Nous avions aussi des soirées débat sur 
divers sujets de société. »

Dans cette 2nde phase que vous effectuez 
en mairie, quelles sont vos missions ?

« J’apporte mon aide là où je le peux :
• J’ai aidé la policière municipale dans 

la préparation des permis piétons et 
cyclistes, notamment pour le choix 
des questions qui seront posées aux 
enfants ;

• Je viens en renfort sur les activités 
proposées aux seniors ;

• Je participe à la mise en place et 
au rangement dans le cadre des 
manifestations (cérémonie des 
vœux, vernissage de l’exposition de 
peinture et autres inaugurations).

Ma mission principale porte sur un projet 
de mémoire et de défense, dans le cadre 
des 80 ans de l’armistice de la 2nde Guerre 
mondiale.
Accompagnée de Mme André, adjointe 
déléguée à l’histoire locale, je mène 
une réflexion sur les différentes actions 
pouvant être mises en place pour cette 
commémoration. Plusieurs idées sont 
étudiées, mais aucun choix définitif n’est 

encore fait. Nous n’en sommes qu’au 
début ! Peut-être une exposition sur 
Pulnoy en 39-45, un projet pédagogique 
auquel pourrait participer les scolaires, 
de quoi rendre cette cérémonie 
commémorative particulière ! »

Que diriez-vous aux jeunes qui hésitent à 
s’engager dans un SNU ? 

« Foncez !
J’y ai rencontré de nouveaux amis, 
j’ai appris énormément de choses, 
cela m’a donné l’opportunité de vivre 
des expériences inattendues. Je suis 
sortie du séjour de cohésion plus riche 
humainement et intellectuellement !
Je suis certaine que les personnes que je 
vais rencontrer et les recherches que je 
vais mener dans la 2nde phase me feront 
aussi grandir !

Cette expérience va faire naître une 
multitude d’opportunités pour mon 
avenir professionnel. »

Agent de police municipale, Anne-Claire a rejoint les effectifs de la ville en septembre dernier.

Anne-Claire

« La prévention est mon leitmotiv ! » 

« Dès qu’il y a un truc à tester, 
faut que je teste ! » 

Le Service national universel est un 
service civil qui s’adresse à tous les 
jeunes de 15 à 17 ans souhaitant vivre 
une belle expérience collective, se 
rendre utile aux autres, créer des 
liens forts et se découvrir un talent 
pour l’engagement !

En savoir plus :

www.snu.gouv.fr

5



Initiées en septembre 2023, les permanences du samedi matin 
sont toujours présentes.

Permanences du maire

Chaque samedi matin, le maire se tient à la disposition de 
ses administrés. 

Les Pulnéennes et Pulnéens qui souhaitent 
le rencontrer sont invités à prendre rendez-
vous au 03 83 29 16 64 ou sur contact@
pulnoy.fr, en précisant l’objet du rendez-vous.

Selon le sujet et afin d’écourter les délais, le rendez-vous 
pourra être honoré par l’adjoint ou conseiller délégué le 
plus susceptible d’apporter une réponse rapidement. 
Dans ce cas, l’administré sera informé de l’identité de son 
interlocuteur à venir dès la confirmation du rendez-vous. 

Rendez-vous sur IntraMuros, l’application 
mobile gratuite d’informations municipales !

L’information en poche

Disponible sur smartphone, l’application est gratuite et se 
télécharge depuis l’App Store ou Google Play.

Les agents d’accueil de l’hôtel de ville peuvent être sollicités en cas 
de difficultés dans l’installation ou l’utilisation d’IntraMuros.

Un guide pratique à destination des utilisateurs est également disponible. 
Il peut être : 
• transmis par mail, sur demande adressée à contact@pulnoy.fr ;
• imprimé sur papier et retiré en mairie, sur demande exprimée auprès des 

agents d’accueil.

Les dossiers de préinscriptions scolaires – passage 
obligé pour les parents des élèves intégrant 
pour la première fois les écoles maternelles1 ou 
élémentaires de la commune – peuvent être remis 
aux agents d’accueil de la mairie ou adressés par 
mail à scolaire@pulnoy.fr.

Fiche d’inscription et demande de dérogation sont disponibles 
sur www.pulnoy.fr.

1 - Les premières inscriptions en maternelle concernent les enfants nés en 2022.

Les préinscriptions scolaires sont ouvertes du 3 mars au 25 
avril.

Préinscriptions scolaires 

La mission est désormais confiée à la métropole.

Viabilité hivernale

Depuis cet hiver 2025, la viabilité hivernale 
de la commune est intégralement assurée 
par les services de la Métropole du Grand 
Nancy.
 
Elle intervient postérieurement à la 
viabilité prioritaire métropolitaine – 
donc après traitement des réseaux 
vitaux métropolitains et lignes de bus 1 à 
4, ainsi que des grands axes à fort trafic 
routier – et en deux temps :
1. Circuit bus et grands axes ;
2. Impasses et placettes.

Le territoire métropolitain est entré dans le dispositif ZFE-m.  

Zone à Faibles Émissions - mobilités (ZFE-m)

La ZFE-m est un outil efficace pour améliorer la qualité de l’air d’un territoire, dans le 
but de préserver la santé de ses habitants et usagers, notamment les plus vulnérables 
(enfants, femmes enceintes, personnes âgées, personnes présentant certaines 
affections chroniques, riverains des axes routiers très circulants, etc.). Elle a déjà fait ses 
preuves dans plus de 250 villes ou agglomérations européennes, grâce à une réduction 
des émissions de polluants issus des transports.

Depuis le 1er janvier 2025, et dans le respect de la Loi climat et résilience, 
les véhicules professionnels les plus polluants ne sont plus autorisés à 
circuler sur le territoire métropolitain1.

À compter de janvier 2028, il en sera de même pour les véhicules des particuliers : seuls 
pourront circuler ceux disposant d’une vignette 
Crit’air de 0 à 4.

1 - À l’exception des axes structurants (A31, A33, A330, 
M674, M83, M400A) et voies d’accès aux parkings relais.

Obtenir une vignette Crit’air : 
- en ligne : certificat-air-gouv.fr
- en retirant un formulaire imprimé : 
Maison de l’habitat et du développement 
durable - 22/23 viaduc Kennedy - 54000 
Nancy

En savoir plus sur la ZFE-m du Grand Nancy : 
www.grandnancy.eu → vivre-habiter → 
qualite-de-lair →  zone-a-faible-emission

La Ville de Pulnoy s’engage pour la promotion du dépistage du 
cancer colorectal.

Mars bleu

Chaque année, la collectivité affiche son 
soutien à la campagne nationale portée par la 
Ligue contre le cancer.

Ce sera de nouveau le cas cette année 
avec, durant tout le mois de mars, de la 
communication et 3 sites illuminés de bleu 
(plan d’eau, maison des jeunes et Lys).
Dimanche 9 mars, un stand d’information sera 
surtout présent sur le marché municipal.

Gratuit, simple et efficace, le 
dépistage peut sauver des vies. Il 
est donc crucial de lever le tabou 
qui pèse encore lourdement sur la 
prévention du cancer colorectal !

Le programme du 2e trimestre 2025 est 
disponible ! 

Et si on partageait ?

Les animations intergénérationnelles qui ont été proposées durant le 1er trimestre de 
cette année ont beaucoup plu et la plupart des ateliers ont affiché complet ! 

Les animations1 qui s’annoncent devraient rencontrer le même succès !

Les participants pourront continuer à prendre soin de leur santé grâce à du sport adapté, 
de la sophrologie, une bonne alimentation et une meilleure gestion de leur stress. 
Ils pourront également faire travailler leur mémoire et leur dextérité, tout en laissant 
s’exprimer leur créativité ou en s’exclamant « Alors, tu tires ou tu pointes ? ».
Il sera également possible de s’initier à la généalogie ou de prendre possession du micro 
pour un karaoké partagé avec la Mission ados.

Avant de se quitter pour les 
congés d’été, Pulnoy en tongs fera 
son grand retour pour un après-
midi festif et convivial, gratuit et 
ouvert à tous !

1 - Programme complet disponible sur www.pulnoy.fr et dans les bâtiments municipaux
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Vendredi 7 février, pour la 1ère édition de l’exposition de peintures pulnéennes, le centre socioculturel a accueilli les artistes peintres locaux et 
une partie de leurs œuvres.

Retour en images

Apprécié des exposants et des visiteurs, ce rendez-vous culturel sera certainement renouvelé dès l’an prochain.

À Pulnoy, trois manifestations vont accompagner l’arrivée du printemps !*

Un printemps animé s’annonce !

Du 15 au 22 mars, dans le cadre de la Convention 
territoriale globale1, les communes de Pulnoy, 
Seichamps et Saulxures-lès-Nancy s’associent pour 
célébrer la Semaine nationale de la petite enfance.

À cette occasion, des animations gratuites 
seront proposées (sur inscription) pour les 
0-6 ans, dans les structures d’accueil petite 
enfance des 3 communes.

Sont mobilisés :  
• le Relais Petite Enfance (RPE) Le Lien, à Pulnoy, 

Seichamps et Saulxures-lès-Nancy,
• le multi-accueil Les Loupiots, à Pulnoy,
• le multi-accueil Les P’tits loups, à Saulxures-lès-

Nancy,
• le muti-accueil Michel Dinet, à Seichamps
• le Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) Les Fabulettes, 

à Seichamps

1 - Démarche de construction d’un projet social territorial portant sur l’ensemble des domaines d’intervention de la CAF (parentalité, petite enfance, enfance, jeunesse, logement...).

Les 29 et 30 mars, le centre socioculturel accueille la 3e 
édition du Salon du développement durable.

Valorisation et réduction des déchets, 
circuits de consommation courts, lutte 
contre la précarité énergétique et le 
gaspillage alimentaire sont au programme !

Des acteurs locaux partageront leurs conseils et astuces 
pour réduire les factures d’énergies, transformer des 
objets devenus inutiles, réduire et valoriser au mieux 
les déchets. Ils proposeront également, entre autres, 
des produits bio et/ou locaux, objets de décoration et 
ustensiles, bijoux, bougies, jeux et textiles.

Des animations seront proposées tout au long du 
salon, avec, notamment, la présentation de la capsule 
Urbanloop (projet innovant de mobilité durable).

Du 31 mars au 6 avril, c’est au centre de rencontre que 
se tiendra la 9e édition du Printemps des seniors et des 
générations (PSG).

Rendez-vous devenu incontournable, le 
PSG s’adresse tant aux seniors qu’à leurs 
proches, jeunes et moins jeunes.

Durant une semaine, des animations gratuites et 
variées seront proposées sur le thème de l’autonomie, la 
mobilité et le bien-être, de la prévention et la sécurité... 
au travers d’ateliers, de rencontres et de balades.

Cet événement, qui se veut convivial, réunit 
des acteurs privés, institutionnels et associatifs 
soucieux d’encourager le bien-vieillir et le partage 
intergénérationnel.

* Le programme détaillé de chacun de ces événement sera disponible en ligne et dans les bâtiments municipaux.

7



La Ville de Pulnoy a repensé sa façon d’accompagner les fêtes 
de fin d’année. 

Des décorations de Noël durables

En 2023, les coûts de l’énergie avaient flambé et une partie des dispositifs 
d’illumination de rue nécessitaient encore d’être remplacés par des modèles 
équipés de leds, moins énergivores. Décision avait alors été prise de limiter le 
déploiement des illuminations, en nombre et en durée. 

Cet hiver, petits et grands ont pu s’émerveiller devant les 
nombreuses décorations déployées dans la commune, fruits d’un 
travail collectif intergénérationnel et conçues pour durer.

Orchestré par la collectivité, en accord avec sa démarche d’économie, d’éco-
citoyenneté et de développement durable, c’est un véritable travail d’équipe qui 
s’est mis en place. 
Carole Louis, stagiaire en reconversion professionnelle, a coordonné les 
interventions des nombreux acteurs volontaires impliqués, à savoir : 
• les services techniques municipaux, 
• la Mission ados, 
• l’accueil périscolaire, 
• les écoles maternelles des 4 vents et de la Masserine,
• le Relais Petite Enfance (RPE) Le Lien,
• le Comité Animations et Loisirs (CAL),
• les Seniors de Pulnoy,
• Christian Lapalus...

Grâce à l’implication et à la bonne humeur de chacun, se sont pas moins de 8 
bonshommes de neige, 20 sucettes, 2 trains, 3 sapins, un traîneau, 1 boîte aux lettres 
et 2 panneaux de signalisation qui ont été réalisés, tous en bois de récupération, 
auxquels se sont ajoutés une multitude de paquets cadeau.

Du côté des illuminations, certains motifs – couplés au réseau d’éclairage de rue 
– ont connu des dysfonctionnement cet hiver. L’origine du problème ayant été 
identifié, tout devrait fonctionner l’hiver prochain.

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) impacte l’Habitat 
et les Déplacements (HD).

PLUi-HD

Co-construit par les 20 communes de la Métropole du Grand Nancy, ce document 
vise à définir, dans le respect des lois en vigueur, les conditions d’occupation des sols 
pour les années à venir : espaces urbains existants ou en devenir, équipements publics, 
zones économiques, secteurs agricoles..., afin d’améliorer le cadre de vie, d’offrir des 
logements diversifiés et de qualité, de relever le défi de l’attractivité économique, de 
créer un territoire équilibré et cohérent, respectueux des principes du développement 
durable, tout en préservant l’agriculture périurbaine... En résumé : un territoire dans 
lequel il fait bon vivre, travailler et se déplacer !

Le terme de la phase d’élaboration est proche et une enquête publique 
se déroulera durant le mois d’avril.1

Qu’est-ce que cela va changer ?

Les nouvelles règles se substitueront à celles des PLU communaux actuels.)
• Harmonisation globale des règles sur les 20 communes, en tenant compte des 

spécificités de chacune d’entre elle ;
• Simplification du nombre de zones pour une meilleure lisibilité;
• Un règlement écrit réduit, complété par des cartographies thématiques et des 

annexes précisant les règles de mixité fonctionnelle, sociale, de stationnement, des 
espaces naturels et de qualité architecturale ;

• Introduction de nouveaux outils respectueux d’un développement durable du 
territoire au bénéfice de tous.

Plus précisément, à Pulnoy ?

• Les secteurs déjà urbanisés sont classés en zone U. De nouvelles règles – certaines 
plus souples, d’autres plus contraignantes – vont entrer en vigueur ; 

• Les secteurs non urbanisés sont classés soit en zone naturelle ou agricole de manière 
définitive et sanctuarisée (restitution de 44 Ha au secteur agricole) ;

• Les secteurs ouverts à l’urbanisation future (3 secteurs, pour une surface totale 12 Ha 
sont clairement définis tant pour leur localisation, leur vocation (et leur calendrier de 
mise en œuvre ;

• Les cartographies thématiques et annexes précisent les règles écrites ;
• Des règles environnementales et paysagères visant à protéger ou renforcer le 

patrimoine naturel pourront être opposées aux projets des particuliers et des 
professionnels. Il en sera de même avec des règles patrimoniales visant à protéger le 
patrimoine bâti. De plus, de nouvelles règles architecturales seront imposées.

À partir de quand le PLUi-HD entre-t-il en vigueur ?

Au terme de l’enquête publique et du délai imparti aux commissaires enquêteurs pour 
rendre leur avis et conclusions, la Métropole disposera d’un délai pour répondre et 
prendre en compte les avis exprimés.

L’arrêt définitif et l’approbation du document sont envisagés pour 
novembre 2025. Il est donc important d’en tenir compte dès maintenant 
dans l’élaboration de tout projet.

Le projet de PLUi-HD peut être consulté :
• En ligne : https://plui.grandnancy.eu ;
• En mairie, auprès du service de l’urbanisme, uniquement sur RDV. 

Une version plus détaillée de cet article est disponible sur www.pulnoy.fr.

1 - Une communication spécifique sera déployée sur la commune. 

La Ville de Pulnoy organise sa cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants le 4 octobre prochain.

Nouveaux habitants

Les personnes qui se sont installées sur le territoire communal à compter du 1er 
septembre 2024 – et qui ne se seraient pas déjà manifestées – sont invitées à se 
faire connaître en mairie, auprès des agents d’accueil ou via contact@pulnoy.fr. 

Une version numérique est disponible, à la demande.

Pulnoy en bref... en ligne

Les Pulnéennes et Pulnéens qui le souhaitent peuvent recevoir le Pulnoy en bref et ses 
éventuels suppléments uniquement par e-mail.

Cette démarche permet à la collectivité de réduire les quantités 
imprimées et aux lecteurs abonnés de recevoir le magazine en avant-
première.

Pour cela, il suffit de se faire connaître, soit auprès des agents d’accueil de la mairie, soit 
en adressant un e-mail à contact@pulnoy.fr.
Les inscrits reçoivent un autocollant à apposer sur leur boîte aux lettres. 
Celui-ci indique aux équipes de distribution que le Pulnoy en bref ne doit 
pas être déposé dans cette dernière.

NB : En complément de leur distribution, Pulnoy en bref et Petit Peb sont également diffusés, au 
format numérique, sur www.pulnoy.fr, dans la rubrique Kiosque (accès direct à la rubrique depuis 
la page d’accueil ou lien disponible en bas de chaque page du site).

Décoration ayant rencontré le plus 

grand succès : la boîte aux lettres du 

Père Noël !

Entre le 6 et le 20 décembre, 

40 lettres ont été déposées 

par les enfants,

puis transmises au 

secrétariat du Père Noël 

par les agents municipaux. 
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Pulnoy autrement

Pulnoy Demain Ensemble L’Autre Voix

On y est ! Nos opposants ont lancé leur campagne pour les prochaines élections 
municipales.

Même si c’est déjà le cas officieusement depuis plusieurs mois à l’aide d’une 
organisation officiellement apolitique, mais qui ne trompe personne sur ses réels 
objectifs. Les masques sont tombés et la fusion de nos deux listes d’opposants, 
un secret de Polichinelle, est officielle. Nous connaissons désormais la candidate 
tête de liste. Quelle surprise ! il s’agit de l’ancienne directrice générale des services 
de notre commune qui a dû quitter son poste après seulement quelques mois 
de cohabitation compliquée avec notre maire actuel. Mais non, rassurez-vous, 
comme cela est prétendument annoncé… il ne s’agit pas de vengeance. En effet, 
elle se dit être en paix avec notre mairie, mais un procès à son initiative contre la 
commune est toujours en cours. Il coûte, ne serait-ce qu’en frais de traitements 
administratifs, de l’argent à la ville et donc aux contribuables. 

Maintenant qu’elle s’est déclarée comme souhaitant être maire de notre 
commune, nombre de ses propos, empreints de rancœur, et qui nous sont 
rapportés régulièrement, prennent une autre dimension. La voilà désormais 
soutenue par les deux « vénérables » anciens maires… une autre époque en 
somme !

Il ne nous appartient pas à ce jour de juger de telle ou telle compétence, le temps 
viendra où nous apporterons des éléments factuels pour exposer notre point de 
vue. 

L’autre voix, dont nous apprenons qu’elle est en « voix » d’extinction, faute 
de membres, s’associe donc officiellement à Pulnoy Autrement, là encore secret 
de Polichinelle, tant leurs votes et discours étaient communs. En fait, et chacun 
le découvre sans doute, leur fusion ne pouvait être officielle pour des raisons 
bassement mathématiques de participations aux commissions et d’accès à la 
rédaction de tribunes politiques séparées. Nous n’en n’étions pas dupes, mais au 
moins là, les choses sont claires et mettent à nu ces calculs indélicats.

Nous entrons donc dans une période, très mouvementée, qui n’intéressera sans 
doute pas une majorité d’habitants. De notre côté, nous essaierons de rétablir 
la vérité qu’on peut déjà imaginer fréquemment bafouée. Comme nous l’avons 
toujours fait, nous serons factuels, limiterons les tracts, ne serait-ce que pour des 
raisons écologiques. Nous ferons part de notre bilan dont nous sommes d’ores et 
déjà fiers. Bilan accompli dans un contexte social et financier compliqué.

Le groupe majoritaire

Quand l’absence d’informations et de concertation citoyenne ruine les 
projets communaux pulnéens :   (2) exemples et conclusions
Quelques exemples illustrent cette dérive :
Les Conseils de quartier : alors que ces instances, mises en place en 2021, accomplissaient 
leurs missions en organisant des réunions publiques, en proposant des projets parfois 
structurants, le maire actuel, les trouvant trop opposantes à son goût, a tout fait pour 
remplacer les anciens présidents par des amis à lui, des supporters, des sympathisants 
politiques. 
Les assises du stationnement : au lieu de réunir la population pour envisager des 
modifications de circulation et évaluer les besoins de chacun, le maire réunit les polices, 
la métropole, les présidents des conseils de quartier… et un jour peut-être, il présentera 
le résultat de ces réunions à la population. De quelle marge la population disposera-t-elle 
alors puisque tout aura été imaginé, voire décidé avant avec les instances partenaires 
officielles ? 
Nous pourrions poursuivre encore… 

Cette culture de la main mise est inquiétante. 
Il s’agit pour le maire actuel de s’assurer une domination exclusive et abusive sur les 
affaires de la commune ; ceci au détriment non seulement du résultat des urnes (rejet de 
tout avis de l’opposition élue) et de l’environnement administratif (rejet des fautes vers la 
Métropole), mais surtout des habitants. 

Pulnéens et Pulnéennes sont confrontés depuis mai 2020 à une tentative constante 
de leur maintien dans l’ignorance. A tel point que lorsque nous, élus vous représentant, 
demandons un rendez-vous avec une adjointe pour obtenir des informations sur des 
dossiers, celle-ci refuse de nous rencontrer. 

La communication publique a, normalement, pour objectif de favoriser l’échange et le partage 
d’informations d’utilité publique, ainsi que le maintien du lien social sur un territoire. 
Pour le maire actuel, communiquer c’est convaincre que ses idées sont les meilleures. 
Sa principale action de communication est de s’adresser individuellement aux gens, de 
changer de discours selon les personnes qu’il a en face de lui, de les monter les unes contre 
les autres, d’accuser au lieu de reconnaître. 
Il pratique une politique de communication d’un autre temps, teintée d’arguments 
empruntés à un vendeur d’aspirateur. 

Pulnoy mérite tellement autre chose. Par exemple, un budget participatif comme 9 des 
20 communes de la Métropole grâce auquel les habitants pourraient décider eux-mêmes 
d’innovations dans la commune. Ou par exemple être plus actifs pour des référendums 
citoyens, des recueils d’idées… 

Mais, pour le maire actuel, il est préférable de garder les habitants dans l’ignorance car 
comme le disait Alfred Sauvy, économiste et philosophe : « Bien informés, les hommes 
sont des citoyens. Mal informés, ils deviennent des sujets ». 

Les élus des groupes d’opposition Pulnoy Autrement  
(D. DEVITERNE, J. ENEL, Z. BEN ISMAIL, F. PERROLLAZ)  

et L’Autre Voix (D. ZIETERSKI, L. ZIETERSKI, S. DUSSIAUX)

Quand l’absence d’informations et de concertation citoyenne ruine les 
projets communaux pulnéens :   (1) définitions et constats

Avec ses différents rebondissements, «l’affaire» de la haie de l’allée du Green a 
mis en lumière un point particulièrement intéressant de la gestion de l’équipe 
municipale actuelle. Dans cette affaire, ce n’est pas le travail du conseil de quartier 
qui était en cause, ni sa capacité à présenter le projet aux habitants. Ce qui a 
choqué, c’est bien l’absence d’informations et de concertation que la mairie 
aurait dû piloter auprès des citoyens.

La concertation citoyenne revient à recueillir la parole, les idées et les avis 
des personnes concernées par un projet. Elle se déroule entre la définition du 
projet et la décision finale. Elle s’appuie sur la participation citoyenne qui est une 
pratique démocratique consistant à associer les citoyens au processus de décision 
politique. Ce principe de « Faire ensemble » favorise l’élaboration d’actions plus 
pertinentes, efficaces et transparentes. 
Ces dispositifs innovants sont devenus une nécessité dans la gestion des 
collectivités. Ce désir des citoyens d’être partie prenante dans les collectivités 
publiques est une réponse à la désaffection envers le politique. Nous l’avons vu 
lors de la crise des gilets jaunes avec ce désir profond qu’ont eu les citoyens à 
faire entendre leur voix face à un gouvernement atteint de surdité profonde. 
La réalité est celle-ci : plus les habitants sont impliqués dans les processus de 
décision, plus les projets sont compris et acceptés et plus les personnes élues 
sont légitimes dans leurs actions et leur gestion. 

Quand la concertation est écartée, les conséquences négatives sont connues : 
•  Rejet et opposition du public, 
•  Conflits présents et futurs entre les gens concernés
•  Manque de prise en compte des besoins réels
•  Impact environnemental et social non maîtrisé
•  Perte de confiance dans les institutions

Et à Pulnoy, toutes les cases de l’absence de concertation sont cochées. 

La liste des projets communaux sans concertation des habitants s’allonge : 
«ferme Belin» et avenir du centre-ville, projet d’habitation dit «Carfar», 
modification de la charte des conseils de quartier, stationnement, … et aujourd’hui 
la Haie de l’allée du Green. Comme pour la parole publique, le maire et son équipe 
cultivent méthodiquement le secret, le non-dit et la contre-vérité.

Les élus des groupes d’opposition L’Autre Voix 
(D. ZIETERSKI, L. ZIETERSKI, S. DUSSIAUX)

et Pulnoy Autrement  
(D. DEVITERNE, J. ENEL, Z. BEN ISMAIL, F. PERROLLAZ)

Lire, ci-dessous, la suite de la tribune commune dans l’espace ‘tribune Pulnoy Autrement’

Quoi de neuf à Pulnoy ?

Les nouvelles activités (commerçants, artisans, associations, professions 
libérales...) proposées sur le territoire communal peuvent être annoncées dans 
cette rubrique. Pour cela, il suffit de se faire connaître auprès des agents d’accueil 
de la mairie ou via contact@pulnoy.fr, en précisant que les informations transmises 
ont vocation à être diffusées au grand public. 

NB : Aucune publicité ne sera publiée. Seules les informations factuelles sont autorisées, à 
savoir nom, activité et coordonnées. 

Atelier danse

L’Association Familles Rurales (AFR) de Pulnoy propose de nouveaux ateliers danse 
pour adultes et enfants, débutants et confirmés.
Plus d’infos : afrpulnoy54425@gmail.com

Agenda des animations

Pour ne rien manquer de ce qu’il se passe à Pulnoy1, des agendas sont disponibles :
• en dernière page du Pulnoy en bref,
• en dernière page du Petit Peb,
• sur www.pulnoy.fr, dans la rubrique Agenda,
• sur l’application IntraMuros, dans l’onglet Agenda

1 - Dans la limite des animations locales qui ont été communiquées aux services municipaux 
afin qu’une diffusion soit effectuée.
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Mars

Mardi 11 - De 14h à 16h30*
Atelier tricot / crochet, organisé par la Ville de Pulnoy et 
Les Seniors de Pulnoy
Sur inscription, gratuit - Centre de rencontre 

Mardi 11 - Dès 18h
Réunion publique d’information « Travaux de 
prolongement de la promenade S. Veil », organisée par la 
Ville de Pulnoy
Ouvert à tous - Centre socioculturel 

Samedi 15 - Dès 20h
Loto, organisé par le Football de club de Pulnoy
5 € de 1 à 5 cartons, 3 € à partir de 10 - Centre socioculturel

Du 15 au 22 mars
Encore ! Jouer à l’infini. Animations proposées dans le 
cadre de la Semaine de la petite enfance et organisées par 
les Villes de Pulnoy, Saulxures-lès-Nancy et Seichamps
Sur inscription - Programme complet sur www.pulnoy.fr et dans 
les bâtiments municipaux 

Lundi 17 / Mardi 18
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Jeudi 20 - De 14h30 à 16h30*
Golf indoor, atelier organisé par la Ville de Pulnoy et 
L’albatros
Sur inscription, gratuit - Centre de rencontre 

Samedi 22 - Dès 9h à 15h
Braderie printemps/été, organisée par Pulnoy accueil 
solidarité
Ouvert à tous - Centre socioculturel

Mardi 25 - Dès 18h
Le Népal, conférence organisée par Les Seniors de Pulnoy
5 € / pers. - Centre de rencontre 

Samedi 29 - De 14h à 19h / Dimanche 30 - De 10h à 18h
Salon de développement durable, organisé par la Ville de 
Pulnoy
Entrée libre - Centre socioculturel

Du 31 mars au 6 avril
Printemps des seniors et des générations, organisé par la 
Ville de Pulnoy
Animations gratuites, dont certaines sur inscription - Programme 
complet sur www.pulnoy.fr et dans les bâtiments municipaux

Avril

Vendredi 4 - Dès 20h
Audition publique, organisée par l’École de musique de 
Pulnoy-Saulxures
Entrée libre - Salle des fêtes de Saulxures-lès-Nancy

Samedi 5 - De 9h à 12h*
Atelier généalogie, organisé par la Ville de Pulnoy 
Sur inscription, gratuit. - Maison des jeunes 

Samedi 5 - De 10h à 12h (à confirmer)
Permanence gratuite avocat
Ouvert à tous - 8 rue du Tir 

Lundi 7 - De 18h30 à 20h30
Repair café intercommunal, organisé par Pulnoy accueil 
solidarité
Participation libre - Centre de rencontre

Lundi 7 - Dès 18h30
Conseil municipal 
Ouvert à tous - Hôtel de ville 

Samedi 12 - Dès 18h
Soirée zumba, organisée par Éveil et Loisirs de l’Enfant en 
Réanimation (ELER)
10 € / pers. - Centre socioculturel 

Dimanche 13 - Dès 14h
Loto, organisé par Éveil et Loisirs de l’Enfant en 
Réanimation (ELER)
4 € le carton, 20 € les 7 - Centre socioculturel

Vendredi 18 - Dès 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Restitution de compost, organisée par la Métropole du 
Grand Nancy
Ouvert à tous - Parking du parcours de santé, rue de Saulxures

Dimanche 20 - De 8h à 12h30
Pâques au marché, animation organisée par l’Association 
pour la promotion du marché de Pulnoy
Ouvert à tous - Rue de Nancy

Les mardis, du 22 avril au 24 juin*
Sport pour tous, organisé par la Ville de Pulnoy 
Sur inscription, 20 € / pers. les 10 séances - Centre de rencontre

Jeudi 24
Visite de l’Abbaye des Prémontrés avec déjeuner, journée 
organisée par les Seniors de Pulnoy
Sur inscription auprès de l’association : seniorspulnoy@gmail.com

Jeudi 24 - Dès 10h30
Réunion d’information et d’inscriptions pour l’atelier  
« gestion du stress », organisée par la Ville de Pulnoy et 
Brain up
Ouvert à tous - Centre de rencontre 

Lundi 28 / Mardi 29
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Mai

Samedi 3 - De 10h à 12h (à confirmer)
Permanence gratuite avocat
Ouvert à tous - 8 rue du Tir 

Lundi 5 - De 18h30 à 20h30
Repair café intercommunal, organisé par Pulnoy accueil 
solidarité
Participation libre - Espace socioculturel de Seichamps

Vendredi 16 - Dès 20h
Concert de la classe de clarinette et saxophone, organisé 
par l’École de musique de Pulnoy-Saulxures
Entrée libre - Église de Pulnoy

Dimanche 25 - De 8h à 12h30
Le marché fête les mères, animation organisée par  
l’Association pour la promotion du marché de Pulnoy
Ouvert à tous - Rue de Nancy

Jeudi 29 - De 8h à 17h
Brocante, organisée par le Comité animations et loisirs
Ouvert à tous - ZAC Porte verte

* Infos et inscriptions auprès du service toutes générations : 

2, rue du Tir - 03 83 29 16 64 - contact@pulnoy.fr




